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LES BÉNÉFICIAIRES
D'UN CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION
EN 1994 (1)
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. .. .. Le droit 3U congé individuel de form~ltion, ins- 8

: crit dans la loi de 1971 sur I~,formôltion profes- :
. sionnelle continuc, permet à tout sahlrié dc sui- 8
. vre, à titre individuel, dcs actions de form~ltion .. .
. rémunérée.En 1994,un peuplusde28OUOper- 8
. sonnesont bénéficiéde ce droit d~lIlsle cadre.. .
. de leur contr:.It de tra\'~IÎI, financé pôlr une con- .
8 tribution dc 0,2°;;, dcs s<llaires versée à dcs or- .
. ganismes collecteurs :'gréés. 8. .
: Ces stagiaires constitucnt un public plutôt jcune :
. et masculin. Ils recherchcnt prillcipOilement .
. l'obtention d'une qlmlific~ltionou un perfection- .. .
. ncment qui leurouvrc):,perspectived'unc é,'o- .
. lution professionnellesignific~ltivc.Cchl expli. .. .
. que la durée et lenivc~1Urelativemcntélcvésde 8
. cesformationsp~lroppositiunilcelles,be:lUcoup .. .. plus cuurtcs, que prévuit le pl:1II dc formation 8
8 des entreprises et qui visent une simple ad<lp. .. .
8 tntion au poste dc tr<l\':liI. 8. .
8 Au total, le taux d'accès moyen est beaucoup 8
8 plus réduit pour le congé individuel de forma- 8
. .
8 tion (21 cungés pour JO 000 salariés) (lue pour 8
8 les actions du phlll de formutÎon (34 st:lgiaires 8
. .
. pour JOnsal~lriés).Cummece dernier cepen- 8
8 dant, il diffère fortement en function de la ca~ 8
. .
8 tégorie socio-prufessiunnelle des bénéficÎ:lires 8
8 ou de la hlille dcs entreprises. 8
. .
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Tout salarié peut bénéficier d'un
congé individuel dc formation (CIF)
afin de suivre des actions de for-
mation, à son initiative et à titre in-
dividuel, indépendamment de sa
participation aux stages compris
dans le plan de formation de l'en-
treprise dans laquelle il exerce son
activité (voir encadré).

Le financement est assuré par les
entreprises. Depuis 1984, la collecte
des contributions des entreprises est
confiée à des organismes paritaires
agréés au titre du CIF appelés
Ol'ACIF. Le salarié peut adresser
sa demande au FONGECIF, orga-
nisme interprofessionnel régional
dont relève territoriale ment son en-
treprise. Cependant, il existe
d'autres organismes collecteurs
dans certaines branches profession-
nelles (agriculture, spectacle, éco-
nomie sociale), ou dans les entre-
prises qui entrent soit dans le champ

(1) - Champ: pris en charge par les orga-

nismes paritaires collecteurs agréës au litre du
CF! . hors ceux titulaires d'un contraI de tra-
vail à durée déterminée.



Emploi salarié Nombre de CIF Nombre de CIF
au 31/12/1993 par région pour

en 1994 10000 salariés

Ile de France ............................... 3 527 862 9426 26,7
Champagne ........ ...... .........,..,...... 284 229 534 t8,8
Picardie,......................,.,......,.,.... 36681t 652 t7,8
Haute-Nol1'nandie ............. ........., 4t6412 770 t8,5
Centre......................,.................. 533 505 844 t5,8
Basse-NOImandie ......................, 288814 535 t8,5
Bourgogne ..........,...,...,............... 343938 778 22,6
Nord.Pas-de-Calais ..................., 82t 475 2390 29,1
LoI1"aine................,..,.,..,............. 477 017 972 20,4
Alsace .....,..........................."..,.., 453804 812 17,9
Franche-Comté ...........,..,........,... 258516 504 19,5
Pays-de-la-Loire ......................... 689 097 t 219 17,7
Bretagne "......................,....,"'..., 531 734 1 034 19,5
Poitou-Charentes ................,....." 297210 499 t6,8
Aquitaine ,.......... .....................,." 542363 887 16,4
Midi-Pyrénées ......., ,.................... 473 867 854 18,0
Limousin ,..............................."" t30066 214 16,4
Rhône-Alpes ............................... 1 399766 2980 21,3
Auvergne ...........,..,.,................... 255 465 479 18,8
Languedoc-Roussillon .....,..,......, 356568 541 15,2
Provence-Alpes-Côte d'Azur "".. 869 993 1474 16,9

Corse ...,.""................................, 37 197 77 20,8

Fum:e métropolitaine ............. 13 355 709 28 476 21,3

d'une AGECII'~ soit qui font l'ob-
jet de dispositions législatives par-
ticulières (travail temporairc).

21 salariés sur 10 000 bénéfi-
cient, chaque' année, d'un
congé individuel de formation

En 1994, le congé individucl de
formation a concerné 28 476 per-
sonnes (hors COD), dont 16216
prises cn charge par les FONGECIF
régionaux (57 %). Lc ticrs des bé-
néficiaires provient dc la région IIe-
de-France, 10,5 % de la région
Rhône-Alpes, 8,4 % du Nord-Pas
de Calais,

Globalcment en France métropo-
litaine, 21 salariés sur 10 000 (2)
ont bénéficié d'un CIF. Cctte pro-
portion varie d'une région à l'autrc,
mais seules l'Ile-de-France (26,7)
etIe Nord-Pas-de-Calais (29,1) sont
nettement au-dessus de la moyenne
nationale (tableau 1).

Des taux d'accès plus faibles
pour les salariés des très peti-
tes ou des très grandes entre-
prises

Les bénéficiaires d'un CIl' vien-
nent à 30 % de petites entreprises
(moins de 50 salariés) et à 40 %
d'entreprises moycnnes (50 à 500
salariés),

Les salariés des grandes entrepri-
ses sont plus souvent pris en charge
par des organismes collecteurs de
branches ou propres aux entrepri-
ses publiques (EDF, RATP,...),

Les chances d'accès (3) à un
congé individuel de formation sont
un peu plus favorables (27 salariés
pour 10 000) dans les entreprises
employant entre 50 et 499 salariés
(graphique 1), L'écaI1 est faible ce-
pendant avec les entreprises de la
tranche précédente (10 à 49 sala-

(2) - Champ: entreprises privées cotisant à
l'UNEDIC.

(3) - Rapport entre le nombre de CIF et le
nombre de salariés.

Encadré

LE CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION:
CONDITIONS JURIDIQUES ET FINANCEMENT

Il s'agit d'une autorisation d'absence rémunérée sous certaines
conditions (art. L 931-1 du code du travail). Les salariés ayant tra-
vaillé déjà deux ans dont un an dans la même entreprise peuvent
demander un congé individuel de formation. Ils sont alors rémuné-
rés entre XOet 100 % de leur ancien salaire dans la limite d'un an
ou de 1 200 heures de formation.

Pour linancer les congés individuels de formation (frais de for-
mation et rémunération), toutes les entreprises de 10 salariés et
plus doivent verser à des organismes paritaires agréés dans le cadre
du congé individuel de formation, un montant égal à 0,2 % de la
masse salariale brute.

Depuis 1984, la collecte des contributions des entreprises est
confiée à des organismes paritaires agréés au titre du CfF, appelés
OPACIF.

Lorsque toutes les demandes individuelles de prise en charge ne
peuvent être simultanément satistàites et en l'absence d'un accord
national illterprotèssionnel, d'une convention de branche, ou d'un
accord professionnel, les organismes collecteurs définissent chaque
année des priorités.

Ces organismes sont tenus de produire un compte rendu annuel
portant sur les demandes de prise en charge.

En ]994, près de 205 000 entreprises ont versé une contribution
au titre du CIF, dont ]21 8]4 (soit 59 %) aux FONGEC]F régio-
naux. Près des trois quarts des dépenses des organismes collecteurs
sont affectées à la rémunération des stagiaires, y compris les frais
de transport et d'hébergement.

Tableau 1
Accès au congé inlli\'itJuel lie fornmtion selon la région

Sources: DARES. tableau des pohtiques d'emploI- champ UNEDIC.

DGEFP : Exploitation des états statistiques et financiers des organismes collecteurs,
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riés) ou suivante (500 à 1 999 sala-
riés), où la probabilité est proche
de 25 bénéficiaires pour 10 000 sa-
lariés. Cette chance apparaît moins
favorable pour les deux classes ex-
trêmes. En dessous de 10 salariés,
les chances d'accès ne s'élèvent
qu'à 12 pour 10000; ces entrepri-
ses n'ont pas l'obligation légale
de verser une cotisation, bien que
leurs salariés puissent bénéficier du
congé individuel de formation. Dans
les entreprises de plus de 2 000 sa-
lariés, les chances d'accès au CIF
ne sont, de même, que de 19 pour
10 000, alors qu'elles sont les plus
élevées (55 %) lorsqu'il s'agit de
bénéficier du plan de formation de
l'entreprise.

Un public masculin majori-
tairement âgé de 25 à 34 ans

Comme parmi les stagiaires du
plan de formation, la part des sala-
riés masculins en formation au titre
d'un CIF dépasse 60 % des bénéfi-
ciaires. Hors FONGECIF régio-
naux, elle atteint 64 %, en pm1icu-
lier en raison de certains organis-
mes collecteurs des secteurs du
bâtiment et des transports, dont
l'emploi est,traditionnellement mas-
culin, et où elle dépasse 80 %.

Les stagiaires se situent princi-
palement dans les tranches d'âge
allant de 25 à 34 ans (56 %) et 35 à
44 ans (28,3 %) (graphique 2). Le
public des FONGECIF régionaux
est légèrement plus jeune, avec
67 % de moins de 35 ans contre
58 % pour les autres organismes.

Dans les entreprises d'au
moins 10 salariés, plus la caté-
gorie socio-professionnelle
(hors cadres) s'élève et plus les
chances d'accès an CIF s'ac-
croissent

Les employés représentent l' ef-
fectifle plus important avec 34 %
des stagiaires, suivis par les
ouvriers qualifiés (25 %), les tech-

Graphique l
Accès au congé indi"iducl lie formation scion la taille ùes cntrcprises. en 1994
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DGEFP. exploitation des états statistiques et fmanciers des organismes collectew-s.

Graphique 2
Répartition des bénéficiaires d'un CIF scion la tranche d'âge, en 1994
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Comme dans le cadre du plan de
formation, les chances d'accès
s'élèvent avec la catégorie socio-
professionnelle, mais baissent légè-
rement pour les cadres (graphi-
que 3). Elles sont cependant moins
dispersées. Les plus faibles, dans le
cadre du CIl', s'établissent à
17 pour 10 000 salariés (16 % pour
le plan de formation) et concernent
les ouvriers non qualifiés, les plus
élevées (techniciens et agents de
maîtrise) passent à 32 pour 10000
salariés au lieu de 52 % dans le ca-
dre du plan de formation. Le niveau
de formation et la position hiérar-
chique des cadres expliquent, en
partie, que leurs chances d'accès

PREMIÈRES rNFORMATIONS

niciens et agents de maîtrise (20 %),
les cadres (13 %), les ouvriers non
qualifiés (8 %). La pm1 de ces der-
niers, comme celle des techniciens,
varie peu selon le type d'organisme
collecteur. Par contre, si la pal1 des
employés domine dans les
FONGECIF régionaux (38 %),
celle des ouvriers qualifiés est pré-
pondérante dans les autres organis-
mes collecteurs (33 %), en particu-
lier ceux liés aux transports (70 %),
au BTI' (58 %), ou à la SNCF
(48 %). Enfin, dans les FONGECIF

régionaux, la proportion de cadres
dépasse de 5 points (J 5 %) celle que
l'on observe pour les autres orga-
nismes collecteurs.



Total des Dont pris Dont pris
Niveau bénéficiaires en charge en charge

par les FONGECIF par les autres
régionaux organismes colledeurs

1-11............ 24 30 17

Ill............. 19 20 18

IV............. 21 19 23

V.............. 31 28 35

VI...... ...... 2 1 3

IX (1).. ..h. 3 2 4

Total........ 100 100 100
(1) - Formations non référençables.

soient relativement peu élevées
(18 pour 10 000 salariés), s'agissant
de formations longues et qua li-
fiantes, alors qu'ils accèdent très fré-
quemment (1 stagiaire sur 2) aux
actions plus ponctuelles du plan de
formation.

Des formations d'un
assez élevé, d'une
moyenne d'un an

L'objeetifvisé par les bénéficiai-
res d'un CIl' étant à 60 % la quali-
fication ou le perfectionnement, et
à 30 % la reconversion, la durée
moyenne des formations est relati-
vement élevée. Elle s'établit, en
moyenne, à 960 heures, ce qui cor-
respond à une petite année à temps
plein. Les formations les plus lon-
gues sont dispensées aux «techni-
ciens et agents de maîtrises» avec
1090 heures. Les cadres suivent des
formations plus courtes (818 heu-
res).

niveau
durée

64 %, des formations sont au
moins du niveau du baccalauréat
(tableau 2), mais la prop0l1ion at-
teint 69 % pour les actions rele-
vant des FONGECIF régionaux, en
lien avec la catégorie socio-profes-
sionnelle d'un public souvent plus
qualifié, et seulement 58 % pour les
autres organismes collecteurs. Mal-
gré tout, ce sont les formations de
niveau V qui accueillent le plus
grand nombre de bénéficiaires.

Béatrice FOURNIER (DARES).

Graphique 3
Accès au congé individuel de formation

selon la catégorie socio-professionnelle en 1994
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Sources: CEREQ - déclarations fiscales 2 483, entreprises de 10 salariés et plus (hors fonnations en.
alternance).

Tableau 2
Répartition des bénéficiaires

d'un CIF scion le oh'cau de la formation reçue. en 1994

En pourcentage

Sources: DGEFP ~ exploitation des états statistiques et financiers des organismes collecteurs.
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